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Schéma 
départemental 

vélo 
2016-2020

Le recensement 
et la programmation 
des projets en maîtrise 
d’ouvrage locale 
financés dans les 
contrats de territoire

L’ensemble des enveloppes votées pour le 
financement de projets cyclables en 2015 
ont été réexaminées afin de répondre au 
plus près aux besoins de financement 
des projets à engager pour 2016 et 
2017 avant la révision des contrats de 
territoire.

Pour chaque territoire, les projets recensés 
sont cartographiés et l’enveloppe de 
financement à inscrire au contrat de 
territoire au titre du schéma vélo est 
estimée. Ce recensement pourra être 
complété et les enveloppes réévaluées 
en 2017 au moment de la révision des 
contrats de territoires.

Les projets d’itinéraires identifiés doivent 
faire l’objet d’une étude d’opportunité et 
de faisabilité à l’appui de la demande de 
subvention.

Le plan de financement du schéma vélo

Le financement des itinéraires et des études opérationnelles
Les dispositifs de financement des aménagements cyclables et des études opérationnelles
adoptés en 2010 ont été revus en 2018 et reprécisés :

La cartographie, la programmation 
des itinéraires et le financement (suite)

Les itinéraires réalisés sous maîtrise d’ouvrage départementale
Les règles de financement adoptées en 2010 sont maintenues.

Financement des projets cyclables sous maîtrise d’ouvrage départementale

PROJETS RÉALISÉS 
EN MAÎTRISE D’OUVRAGE DÉPARTEMENTALE

Taux de financement des travaux, 
de la signalisation, des équipements 
destinés aux cyclistes (montant HT)

Conseil 
départemental

Structures 
intercommunales 

ou 
communes

ITINÉRAIRES D’INTÉRÊT DÉPARTEMENTAL :

–  Véloroutes et voies vertes départementales 
hors agglomération

–  Itinéraires intercommunaux sur route 
départementale hors agglomération

ITINÉRAIRES D’INTÉRÊT LOCAL :

–  Véloroutes et voies vertes départementales 
en agglomération

–  Itinéraires intercommunaux sur route 
départementale en agglomération

80 %

 
 

50 %

20 %

 
 

50 %
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Schéma 
départemental 

vélo 
2016-2020

COTES-D'ARMOR

MORBIHAN

CC Pays
d'Iroise

CC Pays de
Landerneau-Daoulas

CC Poher
Communauté

CC Monts
d'Arrée

communauté

CC Presqu'île
de Crozon -

Aulne Maritime
CC Presqu'île

de Crozon - Aulne
Maritime

CC de Pleyben,
Châteaulin et

du Porzay CC Haute
Cornouaille

CC Cap Sizun -
Pointe du Raz

CC Douarnenez
Communauté

CC Haut Léon
Communauté

CA Morlaix
Communauté

CC Pays de
Landivisiau

CC Pays
des Abers

CC Communauté
Lesneven-Côte
des Légendes

Brest
Métropole

Brest
Métropole

CC Haut
Pays

Bigouden

CC Pays
Bigouden

Sud

CC Pays
Fouesnantais

CA Quimper
Bretagne

Occidentale

CA Concarneau
Cornouaille

Agglomération

CA Quimperlé
Communauté

´

DRID - SAEM - novembre 2017

Ciblage des moyens techniques et financiers 

Légende
Ciblage des moyens

Groupes 2 et 3 : Révision des taux

Groupe 1 : Taux maintenus et
accompagnement technique et MOA
départementale renforcés

Groupe 4 : Révision des taux

Groupes 2 et 3 : Révision des taux et
accompagnement renforcé de
coordination selon les besoins

DRID - SAEM - novembre 2017

Calcul du plafond par type d’aménagement (ratios)

Type d’aménagement
Assiette maximum 

au km HT

Voie partagée 1 300 €

Bande cyclable 55 000 €

Piste cyclable
Unidirectionnelle (1,5 m)
Bidirectionnelle (2,5 m)

85 000 € par sens
100 000 €

Voie verte 
(largeur de 3 m)

105 000 €

Aménagement ponctuel, 
sécurisation de traversées 
(chicanes, îlot…)

25 000 €

Création de passerelles (piétons – vélos) 
ou cheminements doux sur ouvrages

Au cas par cas

Financement des projets cyclables 
sous maîtrise d’ouvrage locale

PROJETS RÉALISÉS EN MAÎTRISE D’OUVRAGE LOCALE
Taux de financement des travaux, de la signalisation, des équipements destinés 
aux cyclistes et des études opérationnelles (montant HT)

Conseil départemental
Structures intercommunales 

ou communes

ITINÉRAIRES D’INTÉRÊT DÉPARTEMENTAL :
–  Véloroutes et voies vertes départementales hors agglomération
–  Itinéraires intercommunaux sur route départementale hors agglomération

ITINÉRAIRES D’INTÉRÊT LOCAL :
–  Routes départementales en agglomération
–  Voies communales
–  Liaisons intra-communales sur routes départementales hors agglomération

80 % ou 70 %
selon l’indicateur 

de solidarité territoriale 

50 % ou 40 %
selon l’indicateur 

de solidarité territoriale

20 % ou 30 %
selon l’indicateur 

de solidarité territoriale 

50 % ou 60 %
selon l’indicateur 

de solidarité territoriale

Ciblage des moyens techniques et financiers

COTES-D'ARMOR

MORBIHAN

CC Pays
d'Iroise

CC Pays de
Landerneau-Daoulas

CC Poher
Communauté

CC Monts
d'Arrée

communauté

CC Presqu'île
de Crozon -

Aulne Maritime
CC Presqu'île

de Crozon - Aulne
Maritime

CC de Pleyben,
Châteaulin et

du Porzay CC Haute
Cornouaille

CC Cap Sizun -
Pointe du Raz

CC Douarnenez
Communauté

CC Haut Léon
Communauté

CA Morlaix
Communauté

CC Pays de
Landivisiau

CC Pays
des Abers

CC Communauté
Lesneven-Côte
des Légendes

Brest
Métropole

Brest
Métropole

CC Haut
Pays

Bigouden

CC Pays
Bigouden

Sud

CC Pays
Fouesnantais

CA Quimper
Bretagne

Occidentale

CA Concarneau
Cornouaille

Agglomération

CA Quimperlé
Communauté

´

DRID - SAEM - novembre 2017

Ciblage des moyens techniques et financiers 

Légende
Ciblage des moyens

Groupes 2 et 3 : Révision des taux

Groupe 1 : Taux maintenus et
accompagnement technique et MOA
départementale renforcés

Groupe 4 : Révision des taux

Groupes 2 et 3 : Révision des taux et
accompagnement renforcé de
coordination selon les besoins

Ciblage des moyens

Groupe 1 : Subvention à 80 ou 50 % et accompagnement 
technique et MOA départementale renforcés

Groupes 2 et 3 : Subvention à 70 ou 40 %

Groupes 2 et 3 : Révision des taux et accompagnement 
renforcé de coordination selon les besoins

Groupe 4 : Subvention à 70 ou 40 %

L’aide financière et technique à la réalisation d’aménagements cyclables sous maîtrise d’ouvrage locale
L’aide du Conseil départemental est modulée selon l’indicateur de solidarité territoriale et le montant des subventions est plafonné 
selon les ratios ci-dessous.

L’accompagnement renforcé porte notamment sur la coordination pour la mise en œuvre de schéma vélo.



Schéma vélo du Finistère

Guide départemental  
des aménagements cyclables

avril 2015

Retrouvez le guide des aménagements cyclables sur :
www.finistere.fr/Le-Conseil-departemental/Les-missions/Deplacements-Voirie-Amenagement/
Des-solutions-alternatives-a-la-voiture-en-solo
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